
Fiche 9

De quel équipement / logiciel mon entreprise aura-t-elle besoin
pour la facturation électronique et/ou le e-reporting ?

Votre besoin d’équipement sera déterminé par plusieurs critères : votre activité, votre
clientèle,  le  nombre  d’opérations  que  vous  réalisez  quotidiennement  et/ou  de
factures que vous émettez.

 Si  vous  utilisez  déjà  un  logiciel  (caisse,  facturation,  métier,  ERP…)  pour
l’ensemble de vos opérations, même avec des clients non assujettis à la TVA, il
devrait  vous  permettre  de  transmettre  facilement  les  données  utiles  à
l’administration pour la période demandée s’il est solution compatible. 

Pour devenir solution compatible, 2 critères cumulatifs doivent obligatoirement être
respectés :

1 - respecter les attendus de la réforme de la facturation électronique (en termes
de formats, de données…) ;

2 - être raccordé à au moins une plateforme agréée.

Pour plus d’informations sur cette question, n’hésitez pas à vous rapprocher de votre
éditeur. Une signalétique a été créée par la DGFiP pour repérer plus facilement les
solutions logicielles compatibles avec la réforme.

 Si vous n’utilisez pas de logiciel,  pas d’inquiétude, il sera possible de saisir les
données  directement  sur  la  plateforme agréée  que  vous  aurez  choisie.  Près
d’une centaine de plateformes ont d’ores et déjà été agréées dont certaines
proposent  des  services  à  coût  contenu  qui  permettront  de  respecter  les
obligations réglementaires.

La liste des plateformes agréée est disponible sur le site impots.gouv.fr sur la page
Partenaire :  https://www.impots.gouv.fr/liste-des-plateformes-de-dematerialisation-
partenaires-pdp-immatriculees-sous-reserve
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